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Entre 2009 et 2011, 4 000 composteurs ont été 

distribués aux habitants moyennant une 

participation de 15€. Face au succès de cette 

campagne et la nécessité de mieux trier, la 

Communauté de Communes poursuit son action. 

 

Une nouvelle aide 

A partir du 1er Janvier 2013, une solution pérenne est mise en place, pour tout achat 

d’un composteur ou lombricomposteur, la COMPA participe à hauteur de 20€. 

La somme sera déduite de la prochaine facture de Redevance d’Enlèvement des 

Ordures Ménagères.  

Pour recevoir cette participation vous devez :  

 Habiter sur l’une des 29 communes de la COMPA, 

 Ne pas avoir acquis un composteur par le biais de la COMPA entre 2009 et 2011, 

la règle étant d’un composteur par foyer, 

 Remplir et envoyer le formulaire disponible en mairie ou sur le site Internet de la 

COMPA, accompagné de la facture d’achat du matériel et d’un justificatif de 

domicile. 

AIDE À L’ACHAT  
D’UN COMPOSTEUR 
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